
CONTRAT-GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE 2025-2028 

TAUX COTISATION DES COLLECTIVITES POUR LE CDG88 

 

CONTRAT GROUPE 2025-2028 
TAUX CDG88 

Si DUERP         
réalisé et/ou MAJ 

TAUX CD88 

Si DUERP               
non réalisé               
ou non MAJ 

Tranche Ferme                                                      
(Collectivités de moins de 30 agents CNRACL) 

0,60 % 0.65 % 

BRUYERES 0,40 % 0,41 % 

CHARMES 0,30 % 0,31 % 

CONTREXEVILLE 0,20 % 0,21 % 

CORNIMONT 0,30 % 0,31 % 

ELOYES 0,30 % 0,31 % 

GERARDMER 0,25 % 0,255 % 

GOLBEY – Ville / CCAS 0,25 % 0,26 % 

GRANGES-AUMONTZEY 0,50 % 0,51 % 

LA BRESSE 0,35 % 0,36 % 

LE THILLOT 0,35 % 0,36 % 

LE VAL D’AJOL 0,40 % 0,41 % 

MIRECOURT 0,25 % 0,26 % 

NEUFCHATEAU 0,30 % 0,31 % 

RAON L’ETAPE 0,25 % 0,26 % 

REMIREMONT 0,25 % 0,255 % 

RUPT-SUR-MOSELLE 0,25 % 0,26 % 

SAINT-DIE-DES-VOSGES – Ville/CCAS 0,25 % 0,255 % 

SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT 0,25 % 0,26 % 

SAINT-NABORD 0,30 % 0,31 % 

SAULXURES-SUR-MOSELOTTE 0,30 % 0,31 % 

THAON-LES-VOSGES – Ville/CCAS 0,25 % 0,26 % 

VAGNEY 0,25 % 0,26 % 

VITTEL – Ville / CCAS 0,20% 0,205 % 

Communauté de Communes des Hautes Vosges – 
CORNIMONT 

0,25 % 0,26 % 

Communauté de Communes Sud Ouest des Vosges - 
DARNEY 

0,40 %  0,41 % 

Communauté de Communes Ballons des Hautes 
Vosges - FRESSE SUR MOSELLE 

0,45 %  0,46 % 

Communauté de Communes des Hautes Vosges – 
GERARDMER 

0,25 % 0,26 % 

Communauté de Communes MIRECOURT-DOMPAIRE 0,25 % 0,26 % 

Communauté de Communes Ouest Vosgien – 
NEUFCHATEAU 

0,25 % 0,26 % 

Communauté de Communes Région RAMBERVILLERS 0,25 % 0,26 % 

Communauté de Communes Vosges Méridionales – 
SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT 

0,40 % 0,405 % 

Communauté d’Agglomération -                              
SAINT-DIE-DES-VOSGES 

0,25 % 0,255 % 

EHPAD de LA BRESSE (CCAS) 0,40 % 0,41 % 

EHPAD Le Solem – VAGNEY (CCAS) 0,30 % 0,31 % 

EHPAD d’ELOYES 0,30 % 0,31 % 

SICOVAD - EPINAL 0,25 % 0,26 % 

CD88 - EPINAL 0,06 % - 

Maison de l’Enfance – GOLBEY 0,10 % - 

 


